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PRÉAMBULE

La ville de LARMOR-PLAGE procède à la révision de son Plan 
d’Occupation des Sols (P.O.S.) approuvé par le conseil municipal 
le 26 octobre 1999.

Le Plan Local d’Urbanisme (P. L. U.) qui le remplace, est un document 
stratégique et opérationnel qui allie à la fois les questions 
d’urbanisme, d’habitat, de déplacements, de développement 
économique, de paysage et d’environnement. Il est établi sous 
l’angle du développement durable, conformément à la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (S.R.U.) du 13 décembre 
2000 complétée par la loi «Urbanisme et Habitat» (U.H.) du 2 juillet 
2003. C’est aussi un document réglementaire qui définit le droit 
des sols.

Le PLU doit s’appuyer sur des orientations d’urbanisme et 
d’aménagements que la commune doit au préalable dégager. 
Un débat au Conseil Municipal le 21 décembre 2005 a  permis 
de définir 5 orientations majeures. Elles sont présentées dans 
le présent document appelé P.A.D.D.(Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable).
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LES OBJECTIFS

Le PLU de Larmor-Plage définit, conformément à l’article L. 121. 
1 du code de l’urbanisme, les dispositions générales suivantes qui 
s’appuient sur des notions d’équilibre, de diversité et de respect de 
l’environnement. 

1-  EQUILIBRE entre le renouvellement de la ville sur elle-même, un 
développement urbain maîtrisé, la protection des espaces naturels 
et des paysages, en amorçant les objectifs du développement 
durable.

2- DIVERSITE des fonctions urbaines et la mixité sociale, en 
prévoyant des capacités de construction  suffisantes en matière 
d’habitat, d’activités, de commerce, tout en tenant compte des 
différents moyens de transport possibles (transports en commun, 
voiture, vélos, marche à pied).

3-  RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT avec une utilisation économe 
de l’espace disponible, la maîtrise des besoins en déplacements et 
de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l’air,  
de l’eau, la sauvegarde du patrimoine bâti remarquable.

Conformément à la loi, le PADD doit être un document clair, précis 
et simple, de manière à être compris par tout citoyen.
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LES 5 ORIENTATIONS MAJEURES DU PADD

la révision du POS et sa transformation en PLU donne l’occasion de 
reformuler, dans le cadre d’un document unique, l’ensemble de la 
politique d’urbanisme et d’aménagement de la ville de Larmor-Plage 
pour les années à venir. 

Celle-ci est formulée au travers de 5 grandes orientations qui prennent 
en compte par ailleurs :

Les exigences de la loi SRU  du 13 décembre 2000, notamment celles de 

l’article R 123.3 du Code de l’Urbanisme concernant le P.A.D.D. dont les 

orientations d’urbanisme et d’aménagement de la commune incitent à 

favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité architecturale 

et l’environnement. 

Les composantes et les particularités géographiques et socio-

économiques de la commune.

Son environnement naturel existant.

La charte pour l’environnement et le développement durable approuvée 

le 21 décembre 2001 par la communauté d’agglomération du Pays de 

Lorient.

Les attentes exprimées par les habitants dans les différentes réunions 

publiques.

L’obligation de présenter un PLU compatible avec les objectifs retenus 

dans les documents inter-communaux (Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCOT), Plan Local d’Habitat (PLH) et Plan de Déplacements 

Urbains (PDU).

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable se veut être 
un projet valorisant les atouts de la commune au service de tous les 

Larmoriens. 
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2
FAVORISER L’ACCUEIL DE NOUVEAUX ARRIVANTS

1
CONFORTER L’IDENTITE MARITIME

4
AFFIRMER LA PLACE DES MODES DE DEPLACEMENTS DOUX 

333333333333
REALISER UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE RAISONNE

5
RENFORCER L’OFFRE DE SERVICES ET D’ EQUIPEMENTS
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Une situation littorale privilégiée avec différents ensembles paysagers

Larmor-Plage (Ar mor : le pays de la mer en breton) est très marquée par une  situation littorale privilégiée. Bordée par 
l’ancien bras de mer du Ter au nord, par la rade de Lorient à l’Est et par la pleine mer au sud, elle forme une 
péninsule au linéaire côtier étendu.
Elle fait également face aux communes de Locmiquélic, Port-Louis et Gâvres, dont elle est séparée par la Rade de 
Lorient, ainsi qu’à l’île de Groix, au sud.
Sa vocation maritime a toujours été forte, avec autrefois la pêche et aujourd’hui les activités touristiques et 
balnéaires avec notamment la présence sur son territoire, d’un sentier de promenade bordant la totalité du littoral, de 5 
plages de sable fin, d’un port de plaisance conséquent et d’un parc océanique.

De par ces caractéristiques, des orientations déjà amorcées sont à conforter 

1  Préserver la richesse de la façade maritime de la commune 

D’un linéaire de 8 km, cet atout essentiel doit faire l’objet de toutes les attentions. A ce sujet, des actions sont à 
envisager :

- Protéger cette façade  maritime (dunes, plages) par des travaux de renforcement.
- Poursuivre la mise en valeur de belvédères pour admirer le spectacle des bâteaux sur l’eau ( projet de la 

pointe de Kernével après celui de Quelisoy, de Toulhars et de Locqueltas),
- Veiller à la propreté des 5 plages de la commune et à la bonne qualité des eaux de baignade, 

         -  Surveiller les modalités de rejets des eaux pluviales dans le milieu naturel (exemple du   
 nouveau collecteur de Kerguelen),
         - Valoriser les sites d’intérêt écologique et notamment : 

 •  1 La vasière de Quélisoy ( 70 ha à la plus basse mer ) : un des principaux sites ornithologiques de la rade 
de Lorient avec son observatoire depuis la terre.

 •  2 Les roches des Saisies ( plateau rocheux qui s’étire sur 500 m à marée basse) au S- E de Locqueltas : 
reposoir de première importance pour les Limicoles hivernants qui fréquentent le complexe rade de 
Lorient / Petite mer de Gâvres, un des 12 sites les plus importants en Bretagne pour ces oiseaux.

 •  3 Le Parc Océanique de Kerguelen ( en dehors de l’intérêt paysager avec sa mosaïque de milieux 
littoraux) se double d’un intérêt écologique : on y trouve des groupements floristiques ( 300 espèces 
de plantes supérieures sur un espace de 80 ha ) et des populations faunistiques ( Avifaune / oiseaux  et 
Entomofaune/ insectes ) typiques de chaque milieu.   

 •   4 L’étang du Ter ( intérêt plus modeste car perturbé par les vidanges de l’étang, les activités nautiques 
et la forte fréquentation du public).

   

Conforter l’identité maritime de la 
commune et son cadre de vie1
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Villa à Larmor-Plage

Villa à Larmor-Plage

Plage de Toulhars
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2  Maintenir l’équilibre existant entre les espaces naturels, agricoles et bâtis dans la moitié 
    Nord-Ouest de la commune.

- Protéger, par un zonage adapté les terrains agricoles actuellement exploités (développement d’une 
agriculture péri-urbaine). 

- Préserver les constructions de caractère en veillant à une évolution contrôlée des bâtiments existants.
- Maintenir des coupures d’urbanisation entre les secteurs bâtis
- Préserver les Espaces Boisés Classés en veillant à un éloignement  minimum des nouvelles constructions 

à leurs abords 
- Conforter à l’intérieur des espaces agro-naturels, des liens pédestres avec la façade maritime, l’ Etang du 

Ter et le centre- Bourg.
          - Préserver les zones humides et les cours d’eaux par des dispositions réglementaires   
                   adaptées ( zonage Nzh) en respectant la démarche de classement préconisée par le Sage Blavet.

     
 

     3  Protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural de la commune

 - Préserver les immeubles remarquables et intéressants (82 au total) de la commune  et permettre leur      
  restauration et leur reconstruction à l’identique (volume, aspect et  hauteur).

 - Préserver et valoriser le petit patrimoine (fontaines, lavoirs, calvaires …).

 
    4  Valoriser le classement récent de la commune en «station balnéaire»

 - Amplifier les moyens pour faire face à l’atout supplémentaire qu’il représente pour le tourisme  
    larmorien.
 - Favoriser l’implantation sur la partie nord du camping des algues d’un équipement (type casino-hôtel- 
   restaurant)  accompagnant le classement de la commune en station balnéaire.
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Favoriser l’accueil de nouveaux 
arrivants tout en conservant la vocation 
résidentielle de la commune.

 

Larmor-Plage est une commune de la première couronne de l’agglomération lorientaise.

Elle est proche de la ville-centre, Lorient , les 2 centres-villes étant distants de  5 kilomètres.

Cette proximité a favorisé la vocation résidentielle de Larmor-Plage et le dynamisme démographique observé 
depuis l’après-guerre.

La population a ainsi plus que doublé entre 1954 et 1990, passant de 3 760 à 8 117 habitants. En 2007 elle est 
établie à 8777 habitants .  Un objectif de population de 10 000 habitants est un seuil acceptable à atteindre pour 
la commune de Larmor-Plage.

Les actions suivantes sont à entreprendre et à poursuivre pour favoriser cette orientation :
 

 2 Poursuivre la réalisation de 50 à 80 logements neufs par an sur la commune afin
 d’ assurer le maintien de la population municipale compte tenu du phénomène de décohabitation.

 3 Promouvoir par l’intermédiaire d’une mixité de typologie d’habitat, l’arrivée de jeunes ménages tout 
en permettant le maintien des personnes âgées de la commune.

 4 Appliquer une règle supérieure à celle du Programme Local de l’Habitat ( P.L.H ) en matière    
 de logements locatifs publics (30 % dans nouvelles opérations d’au moins 10 logements). 

 

 5 Accompagner le renouvellement urbain de la commune (projet de l’îlot du centre-ville)

 6 Limiter le périmètre des espaces urbanisés extérieurs au tissu urbain et veiller au   
                   maintien des coupures d’urbanisation (respect de la Loi littoral) .

 7 Inciter la réalisation d’opérations à Haute Qualité Environnementale (H.Q.E.)   
utilisant notamment les énergies renouvelables. 

2

1 Ouvrir de nouveaux terrains à l’urbanisation  (secteurs 1AUa  au PLU).
A ce sujet 4 secteurs (Kervaugam, Quelisoy les bruyères, Le Minio, le Plateau du Ménez 
Ouest) représentant plus de 16 hectares sont destinés à de nouveaux programmes  de 
logements.
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Réaliser un développement économique 
raisonné de la commune 

A l’origine, commune maritime et rurale, brusquement « gonflée » par une population de type urbain, l’écart entre 
la population active et le nombre d’emplois dans la commune est élevé ( 880 emplois dans la commune pour une 
population active de 2952 personnes en 1999 ).

La création du parc d’activités de Kerhoas, l’implantation de centres commerciaux sur Quelisoy, le développement du 
secteur tertiaire ( services, commerces de gros et de détails, cafés, hôtels ) et de l’activité commerciale notamment en 
centre-bourg , génèrent à travers les 275 établissements installés sur la commune les 880 emplois existants.

L’ agriculture ne dispose plus de siège d’exploitation sur son territoire. Cependant, le classement au PLU  d’environ 100 
HA en terrain agricole peut favoriser l’émergence d’une agriculture périurbaine. Le développement de l’emplois passe 
par une exploitation des potentialités communales et notamment : 

1  Prévoir dans le PLU, de nouveaux terrains constructibles pour des créations d’entreprises
    génératrices d’emplois : 

- Projet d’extension du parc d’activités de Kerhoas ( 6 ha prévus ) en valorisant par ailleurs celui existant,

- Projet d’extension du parc d’activités artisanales de Quéhello-Congard (services techniques municipaux),

- Projet touristique de Kerguelen-Kerpape.  (Thalasso) 

      2  Accompagner les actions de dynamisation du centre-ville :

- Favoriser pour les visiteurs, la lisibilité des accès, des aires de stationnement , des cheminements d’accès au 
centre ville,

- Envisager une liaison spécifique ( piétons notamment ) entre Port Maria et la place de l’église à travers la 
réalisation d’une opération de restructuration de l’îlot du centre.

- Inciter la réalisation de nouveaux commerces dans cette opération.

       3 Favoriser une mixité de fonctions dans les nouvelles opérations (îlot du centre, plateau du   
       Ménez Ouest).
       
     4 Amplifier la communication municipale autour des atouts touristiques de Larmor-Plage 
       ( ses 5 plages, son port de Plaisance, sa promenade de bord de mer et ses sentiers intérieurs,     

      son parc Océanique, ses 2 campings, son centre animé avec son église du 14 et 15 ième siècle…)
    

3
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     Affirmer la place des modes de déplacements 
doux  (marche à pieds, vélos) et des transports en 
commun dans les nouveaux aménagements 

L’usage de la voiture est important sur la commune. Environ 50% de la population active de la commune travaille 
à Lorient (environ 1500 personnes ). Les deux voies départementales ( RD 29 et 152 ) servent de voies de transit 
pour les Larmoriens ou pour les automobilistes venant ou allant en provenance de Ploemeur, le bus desservant par 
ailleurs la commune ainsi que le bateau, en période estivale à partir de Lorient .

En ce qui concerne les déplacements intérieurs à la commune, des actions sont envisagées pour tendre à un usage 
limité de la voiture générateur de nuisances, au profit des modes de déplacements doux .

1  Mettre en oeuvre les actions qui vont dans ce sens et notamment :

- Favoriser la réalisation d’un axe structurant “vélos-loisirs” Kernével-Pont de Kermélo,

- Réaliser et poursuivre l’instauration de « zones 30 » et de bandes cyclables sur les voies 
communales ,

- Favoriser la réalisation de nouveaux aménagements de sécurité aux abords des écoles 
(traversées sécurisées de voies , dispositif de réduction de vitesse ), 

- Protéger et poursuivre le développement du réseau de sentiers pédestres ( 60 km actuellement 
avec notamment un sentier littoral longeant toute la façade maritime et le passage du G.R 34 ),

     - Envisager de nouveaux franchissements sécurisés (piétons-vélos) pour la traversée des  
 voies départementales ( au droit du plateau du Menez, du Pont de Kermélo et du carrefour du  
 Minio notamment ), tout en renforçant ceux existants,

- Porter une attention particulière au maintien et à la création de nouveaux cheminements doux 
(vélos, piétons) à l’intérieur des coupures vertes, dans les aménagements de voirie ou dans les 
nouvelles opérations d’aménagement,

- Favoriser de nouveaux liens entre les opérations existantes et les nouveaux secteurs urbanisés,

- Privilégier, l’instauration de priorité à droite, afin de ralentir la vitesse des voitures et d’apporter 
une meilleure sécurité aux utilisateurs (piétons/vélos) de l’espace public,

- Prendre en compte le schéma cyclable d’agglomération voté le 15 avril 2005.

4
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2  Favoriser les liens en matière de cheminement  avec les arrêts de bus existants : 
 

        - Réaliser ou mettre en valeur, des parcours sécurisés entre les lieux d’habitat    
 existants et futurs, avec les arrêts de bus existants,

        - Interdire les voies en impasse dans les nouvelles opérations.

3  Envisager le désenclavement routier de certains secteurs (pour nouvelles possibilités 
   de desserte bus) :

       
        - Réaliser notamment  un nouveau lien routier entre Kerhoas et Kercaves,

        -      Prévoir désenclavement du secteur de Quélisoy Les Bruyères vers le boulevard   
 Roger Le Port et la RD n°29 (carrefour à envisager). 
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La commune dispose globalement des équipements nécessaires à sa bonne marche administrative ( mairie, 
poste…)

Les Larmoriens eux, ont à leur disposition un éventail d’équipements considéré comme satisfaisant . Dans 
les domaines des équipements scolaires, sportifs, culturels , socio-sanitaires et commerciaux , des possibilités 
sont offertes aux habitants pour satisfaire le plus grand nombre .

Cependant , un renforcement des équipements doit être envisagé afin de compléter la gamme offerte aux 
larmoriens.

1  Améliorer l’offre d’équipements à Larmor-Plage :

- Réalisation de nouveaux équipements publics dans le secteur du Menez  dans les domaines 
sportif, scolaire, social et culturel,

- Création d’une déchetterie ( secteur de Kerhoas).

2  Agir pour conforter les équipements intercommunaux existants :

- Le Port de plaisance de Kernével, (plus de 1000 places actuellement)

- Le Parc Océanique de Kerguelen (base nautique, centre équestre...)

3  Prévoir et favoriser la réalisation d’opérations avec hébergements spécialisés liés notamment     
au vieillissement de la population ou au handicap (projet d’EHPAD-secteur de Kerhoas).

4  Envisager la réalisation d’une aire d’accueil pour les gens du voyage (secteur de Quehello-
    La Vraie Croix)

 Renforcer l’offre de services et d’équipements 
auprès des habitants et des visiteurs 5


